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Le passé simple est un temps du passé qui s’utilise surtout à l’écrit, par exemple 
dans les contes ou les romans. Il exprime une action précise, soudaine ou 
limitée dans le temps, c’est-à-dire qui ne dure pas. 
Ex : Il marchait dans la forêt lorsqu’il tomba nez à nez avec un troll. 
            imparfait                           passé simple 

Au passé simple, les verbes du 1er groupe ont les terminaisons suivantes : 
 -ai, -as, -a, -âmes, -âtes, -èrent.

Tomber 

je tombai 
tu tombas 
il/elle/on tomba 
nous tombâmes 
vous tombâtes 
ils/elles tombèrent

Marcher 

je marchai 
tu marchas 
il/elle/on marcha 
nous marchâmes 
vous marchâtes 
ils/elles marchèrent


